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Description

[0001] Les petites tenailles auto-ajustables, comme
celles décrites dans l'US-A-6101908 du demandeur et
US-A-6 199 459 sont bien connues.
[0002] Dans les tenailles manuelles, l'utilisateur doit
positionner à la main les mors en recherchant la meilleu-
re position de serrage.
[0003] Dans les petites tenailles auto-ajustables, l'uti-
lisateur compte sur le fait que la tenaille elle-même re-
cherchera la meilleure position de serrage, ce qui sup-
pose un grave inconvénient pour l'utilisateur au moment
de constater que sa tenaille ne saisit pas bien la pièce
à travailler, par exemple, un tuyau, que la position choi-
sie par la tenaille n'est pas appropriée et que c'est l'uti-
lisateur lui-même qui doit la rechercher par tâtonne-
ments.
[0004] Le demandeur a détecté le problème et son
diagnostic est qu'il se trouve dans l'ergot d'engrène-
ment, qui se positionne de façon inappropriée dans l'en-
grenage. Le demandeur a constaté que la course lon-
gitudinale de l'ergot est excessive depuis l'instant où les
mors de la tenaille touchent la pièce à travailler jusqu'à
ce que l'engrènement des dents et la fixation définitive
de la pièce aient lieu, ce qui est à l'origine des difficultés
mentionnées de saisie-fixation de la pièce.
[0005] Le demandeur a résolu le problème au moyen
d'un ressort additionnel qui permet à l'ergot de pivoter
rapidement dès l'instant où les mors entrent en contact
avec la pièce et, par conséquent, de diminuer la course
longitudinale.
[0006] Pour mieux comprendre l'objet de la présente
invention, on a représenté sur les plans une forme pré-
férentielle de réalisation pratique susceptible de chan-
gements accessoires qui n'en dénaturent pas le fonde-
ment.

La figure 1 est une vue en coupe partielle d'une réa-
lisation pratique d'une tenaille connue avec un ergot
(14) connu.
La figure 2 est une vue de la position de repos avant
le serrage manuel sur les bras mâle-femelle (6),
(11) de la tenaille, aussi bien de l'ergot de la figure
1 que de l'ergot de l'invention.
La figure 3 est une vue de l'ergot connu des figures
1 et 2 dans la position d'engrènement avec les mors
(10), (13) serrant la pièce (20),
La figure 4 est une vue de l'ergot qui fait l'objet de
l'invention en position d'engrènement.

[0007] On décrit ci-dessous un exemple de réalisation
pratique, non limitative, de la présente invention.
[0008] La tenaille se compose, comme on le sait, d'un
bras mâle (6) avec une tête (7) avec le mors denté (10)
supérieur dans lequel on a pratiqué une fenêtre (8) avec
des dents (9) et un bras femelle (11) comportant une
grande ouverture, qui permet le passage de la tête (7)
du bras mâle (6) et qui est porteuse du mors denté (13)

inférieur et d'un élément ergot (14) denté qui pivote et
s'engrène avec les dents (9) de la fenêtre (8).
[0009] On dispose que le bras mâle (6) et le bras fe-
melle (11) soient unis par une bielle (15) qui pivote à ses
bouts sur les bras mâle et femelle (6), (11) et avec un
ressort intérieur (3).
[0010] Sur la figure 1, on dispose un ressort (5)
d'ouverture relié à la frette extérieure (1) de la bielle (15)
et au bras femelle (11) d'une manière pivotante, son axe
de pivotement (C) étant situé de préférence entre la
goupille (A) de pivotement de la frette extérieure (1) et
l'axe de pivotement (21) de l'ergot (14).
[0011] Le ressort (5) tend à maintenir les bras mâle-
femelle (6), (11) ouverts.
[0012] L'ergot (14) dispose de dents frontales (17) qui
doivent s'engrener avec les dents (9) de la tête (7) du
bras mâle (6).
[0013] Le ressort (5) tend à faire entrer en contact la
surface postérieure (30) de l'ergot (14) avec la surface
(31) de la fenêtre (8) faisant face aux dents (9) (figures
2 et 3).
[0014] Les mors (10), (13) de la tenaille doivent saisir
la pièce (20) à travailler pour que l'utilisateur n'ait qu'à
serrer les bras mâle et femelle (6), (11). Au moment où
les mors (10), (13) entrent en contact avec la pièce de
travail, on se trouve dans la position de la figure 2.
[0015] Comme il s'agit d'une tenaille du type auto-
ajustable, l'utilisateur ne prend pas en considération la
position de l'ergot (14) et ne doit que continuer à serrer,
dans l'espoir que le caractère auto-ajustable de la te-
naille exerce bien sa fonction.
[0016] Dans la pratique, et c'est là le problème à ré-
soudre, cet espoir est déçu et les mors (10), (13) ne sai-
sissent-serrent pas bien la pièce à façonner. Pourquoi ?
[0017] Les mors (10), (13) sont déjà entrés en contact
avec la pièce (20), ils ne doivent pas se séparer et, dans
cette position et à ce moment-là, le serrage doit com-
mencer.
[0018] Si l'on observe la figure 2 (position où com-
mence le serrage), il faut s'attendre à ce que la dent
supérieure (17-1) de l'ergot (14) s'engrène directement
avec la dent (9-1) qui se trouve en face de la tête (7).
[0019] Ayant étudié le phénomène, le demandeur a
constaté qu'il n'en est pas ainsi.
[0020] Dans la pratique (figure 3), la dent supérieure
(17-1) de l'ergot s'engrène avec la dent (9-2), c'est-à-
dire avec celle qui suit immédiatement la dent (9-1) qui
y correspondrait pour que tout fonctionne correctement.
[0021] Le centre (01) de rotation de l'axe (21) de l'er-
got (14) s'est déplacé jusqu'à (02) (figure 3) avec une
trajectoire cinématique ayant une forte composante li-
néaire descendante 01, 0'1 et une faible rotation 0'1 02
(β).
[0022] La composante linéaire 01 0'1 est coupable du
fait que les dents (17) de l'ergot (14) s'engrènent avec
les dents (9) qui suivent immédiatement celles y corres-
pondant qui leur font face.
[0023] La cause en est que pendant que l'utilisateur

1 2



EP 1 245 338 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

serre les bras (6), (11), les ressorts (3), (5) du mécanis-
me permettant de les auto-ajuster tendent à mettre en
contact la surface postérieure (30) de l'ergot (14) avec
la surface (31) de la fenêtre (8) se trouvant en face des
dents (9) (figures 2, 3), mais dès que le contact des mors
(10), (13) a lieu avec la pièce à travailler (20), l'action
des ressorts (3), (5) est compensée par l'effort de l'uti-
lisateur, et l'ensemble du bras femelle (11) tend à pivo-
ter-se déplacer par rapport au bras mâle (6) et, avec lui,
l'ergot (14) jusqu'à ce que les dents (17) de l'ergot (14)
s'engrènent avec les dents (9) de la tête (7) du bras mâle
(6).
[0024] Après avoir analysé le problème, on constate
que la petite rotation (β) 0'1 02 est toujours nécessaire
pour obtenir l'engrènement entre les dents (17) (9) et
que ce qui est excessif, c'est la composante linéaire 01
0'1. Les deux mouvements ont lieu simultanément jus-
qu'à l'engrènement dans un temps (t1).
[0025] Le demandeur a résolu le problème en faisant
que l'engrènement soit réduit d'un temps (t2), très infé-
rieur au temps (t1) de l'engin précédent. C'est pourquoi,
l'ergot est doté d'un ressort additionnel (m), antagoniste
du ressort (5), qui relie le bras femelle (11) et la bielle
(15) (figure 4).
[0026] L'action de ce ressort additionnel (m) est con-
tinue, mais on ne le constate pas jusqu'à ce que les mors
(10) (13) soient en contact avec la pièce (20) et que la
main de l'utilisateur ait vaincu l'action du ressort (5) qui
tend à mettre l'ergot (14) dans une position de repos -
non-engrènement. À ce moment, le ressort additionnel
(m) tend à faire pivoter l'ergot (14) sur son centre de
rotation (01), ce qui s'ajoute à l'action conventionnelle
de l'utilisateur qui serre les bras (6), (11), ce qui est à
l'origine de la chaîne cause-effet suivante: la faible ro-
tation (β) 0"1 03 est très vite obtenue; la conséquence
en est une composante linéaire 01 0"1 très petite; d'où
un engrènement rapide, en conséquence de quoi les
dents (17-1), (17-2), (17-3) de l'ergot (14) s'engrènent
avec leurs dents correspondantes leur faisant face (91-
1), (9-2), (9-3) de la tête (7).
[0027] Le ressort (m) est installé par compression, de
préférence dans une perforation de l'ergot (14) prati-
quée dans sa partie postérieure, dans une zone la plus
éloignée possible du centre de rotation (01) et d'action
contre la surface (31) de la fenêtre faisant face aux
dents (9).

Revendications

1. Tenailles auto-ajustables, de celles se composant
d'un bras mâle (6) et d'un bras femelle (11), avec
des mors dentés (10), (13) coulissant entre eux au
moyen d'un ergot (14) qui les engrène et coulisse
dans une fenêtre (8) longitudinale et dentée (9) pra-
tiquée dans l'un des mors dentés, les deux bras (6),
(11) étant unis par une bielle (15) et un ressort (5)
d'ouverture qui unit la bielle (15) à l'un des bras (11),

se caractérisant par le fait qu'elles comportent un
ressort additionnel (m) antagoniste du ressort
d'ouverture (5), disposé dans l'élément ergot (14)
et contre la surface (31) de la fenêtre (8) faisant face
aux dents (9) de cette fenêtre (8).

Patentansprüche

1. Selbstjustierende Zange, bestehend aus einem
männlichen Griff- und Spannteil (6) und einem
weiblichen Griff- und Spannteil (11) mit ihrer jewei-
ligen gezahnten Klauenhälfte (10) (13) und einer für
das Verschieben der beiden Hälften zueinander
verantwortlichen Klinke (14), welche in die Verzah-
nung (9) eines in eine der beiden Klauenhälften ein-
gebrachten Langloches (8) eingreift bzw. darüber
läuft. Die genannten Griff- und Spannhälften (6)
bzw. (11) sind über eine Kolbenstange (15) und eine
diese mit einer der Griff- und Spannhälften (11) ver-
bindenden Zugfeder (5) miteinander verbunden,
wobei sich dieses System durch das Vorhanden-
sein einer zusätzlichen und der genannten Öff-
nungsfeder (5) entgegen wirkenden, in die genann-
te Klinke (14) integrierten und gegen die der Ver-
zahnung (9) des Langloches (8) gegenüber liegen-
de Fläche (31) des Langloches (8) wirkenden Feder
(m) auszeichnet.

Claims

1. Self-adjustable pliers, of the kind that are comprised
of a male arm (6) and a female arm (11) with toothed
openings (10), (13), which slide together by means
of a claw element (14), which sets them and slides
them in a longitudinal and toothed (9) window (8)
made in one of the toothed openings. Both arms (6),
(11) are joined together with a connecting rod (15),
and an opening spring (5), which joins the connect-
ing rod (15) to one of the arms (11), characterised
because it has an additional spring (m) antagonist
of the opening spring (5), placed in the claw element
(14) and against the surface (31) of the window (8)
opposite the teeth (9) of this window (8).
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